ARTS ET MANUFACTURES

DANS LA PROVINCE DE QUEBEC

"estT le 24 décembre, 1872, qua été
sanctionné l'acte, constituant léga-
lement le Conscil des Arts et Ma-
nufactures pour remplacer Tan-
cienne Chambre des Arts.

Le but de ce Conseil, comme
celui de la Chambre, qui 'a précé-
dé, est daviser les commissaires
de PAgriculture et de 1z Colonisa-
tion ct le mnistre de I'Instruction
Publique sur toutes les mesures
propres a développer le progrés des arts et des manufac-
tures en cette province. .

Comime deinier vestige des luttes qui précédérent 'avene-
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